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CELLULE DE COORDINATION COVID-19
Centre Hospitalier de Béziers
2 rue Valentin Haüy 34500 Béziers
qualite@ch-beziers.fr - www.ch-beziers.fr

suivez-nous sur :

MAJ Août 2023

Cette procédure est adaptée aux données épidémiologiques actuelles  
(taux d’incidence, nombre de patients hospitalisés en Réanimation).

ADMISSION / EN COURS D'HOSPITALISATION / INTERVENTION CHIRURGICALE
Patient asymptomatique :  Pas de PCR sauf si contact avec un cas avéré (tester entre J2 et J4 après dernier contact)

Patient symptomatique  :  PCR recommandée + recherche d’autres virus respiratoires selon contexte clinique et  
 épidémique

NB : Il n’est pas licite de récuser un patient sur le seul argumentaire d’un test COVID positif ou sur l’absence de test COVID.

TRANSFERT SSR / SLD / EHPAD
 Patient asymptomatique :  Pas de PCR sauf si circulation/ cluster dans le service d’amont

 Patient symptomatique  :  Faire PCR, si positif, confère délai de transfert dans tableau ci-dessous

SUIVI DE L’ELIMINATION VIRALE / CONTAGIOSITÉ
Que le patient soit symptomatique ou pas, pas de suivi par PCR (sauf cas particulier du patient immunodéprimé symptomatique 
avec lymphopénie B et/ou traité par anti-CD20 qui reste symptomatique à 3 semaines : contacter infectiologue tél 1000). 

Le délai avant transfert et la durée des précautions COVID sont dictés par la forme clinique et l'état immunitaire du patient :  
il n'est pas nécessaire de réitérer les tests PCR. 

Tableau clinique Délai avant transfert Durée précautions COVID
COVID-19 asymptomatique ou pauci-symptomatique aucun 7 jours 
COVID-19 symptomatique non immunodéprimé 7 jours 14 jours
COVID-19 après Réa ou chez un immunodéprimé 9 jours 21 jours 

CAT EN CAS DE CLUSTER (AU MOINS 5 CAS EN 4J)
Appeler l’EMPRI au 7687.

Réaliser un dépistage par PCR à J0 des patients ayant eu un contact à risque (ex : partage de repas, animation collective…)
• Si pas de nouveaux cas, renouveler les dépistages par PCR entre J2 et J4. Si absence de nouveaux cas => arrêt des dépistages
• Si présence de nouveaux cas, renouveler les dépistages par PCR entre J7 et J14

NB : Il est recommandé de dépister le personnel soignant à J0 puis à J7 s’il y a des nouveaux cas. 

https://www.sf2h.net/publications/recommandations-relatives-aux-indications-du-diagnostic-de-la-covid-19

 RÈGLES DE  
DÉPISTAGE / DIAGNOSTIC DU COVID-19 PAR PCR  
ET MISE EN ŒUVRE DES PRÉCAUTIONS COMPLÉMENTAIRES 

D'HYGIÈNE POUR LES PATIENTS 
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